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DELIBERATION N° 4
Schéma de cohérence territoriale

-

Bilan de la concertation
RAPPORTEUR :

Monsieur GORGES

L’article R122-9 du Code de l’Urbanisme dispose que la délibération qui arrête un projet de Schéma de Cohérence Territoriale peut simultanément tirer le bilan de la concertation, en application de l’article L300-2. 
La délibération n° 2 du 18 novembre 2002 a défini les modalités de la concertation suivantes :

· Le Schéma de Cohérence Territoriale sera élaboré et discuté dans le cadre de Commissions de travail associant, sur le principe du volontariat, des élus du Comité Syndical et des représentants des institutions et autres acteurs extérieurs.

· La population sera tenue informée des phases importantes de l’élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale (diagnostic, objectifs, projet) par des articles d’information à paraître dans la presse locale. Un dossier sera mis à sa disposition par les services du Syndicat Mixte, ainsi qu’un registre pour recueillir ses remarques.

Le travail des commissions et groupes de travail s’est déroulé comme suit :

· En phase préalable (de juin 2002 à octobre 2003),  4 commissions thématiques associant les élus du Comité syndical et les partenaires du SCOT se sont réunies deux fois chacune. Elles ont défini les enjeux sur les thèmes de l’économie, de l’habitat, des déplacements, et de l’environnement. La commission Déplacements s’est réunie une fois supplémentaire.

· En phase diagnostic (de novembre 2003 à mars 2004), les 4 commissions thématiques se sont réunies en février 2004.

· La commission Economie s’est réunie trois fois supplémentaires : en janvier 2003 et en mars 2004, pour suivre l’étude sur les zones d’activités, ainsi qu’en novembre 2003 pour être informée des résultats de l’étude sur les flux et les comportements d’achats.

· En phase d’élaboration du PADD (d’avril à début juillet 2004), deux sessions de travail ont été proposées en mai aux délégués du SMEP, chacun d’entre eux pouvant s’inscrire à l’une ou l’autre des séances. Reposant sur une présentation de départ identique, elles ont permis aux élus de s’exprimer sur le PADD dans le cadre de groupes restreints.

Les partenaires du SCOT ont été conviés à une réunion de synthèse en juin.

· Les orientations générales ont été élaborées en séance de bureau (de juillet 2004 à janvier 2005). 

Une réunion des partenaires du SMEP a eu lieu en décembre 2004.
Les réunions des commissions et les réunions des partenaires du SCOT ont fait l’objet de comptes rendus. 
Des sujets ont fait débat et ont permis d’expliquer et de construire le SCOT :
· La volonté de maintenir l’équilibre actuel entre l’agglomération (75 % de la population) et la couronne périurbaine (25 % de la population) a suscité un accord général.

· Les discussions ont fait apparaître qu’un effort de construction important devait être fourni pour répondre à la croissance démographique, pour remplacer le parc de logements démolis dans le cadre des projets de rénovation urbaine et pour que l’on puisse accroître le nombre de logements sociaux sans en accentuer la proportion dans le parc de logements total. 

Il a été admis que cet effort de construction porterait prioritairement sur l’agglomération, afin de rapprocher les habitants des équipements. 

· La volonté de développer 4 pôles de développement économiques préférentiels reposant sur un partenariat inter-intercommunalité a été acceptée, l’enjeu étant de mieux répartir l’emploi et de limiter la dispersion de l’offre ;
· Les réflexions sur l’avenir du territoire ont abouti à revendiquer la réalisation du contournement Est mais aussi l’ouverture de la ligne Chartres – Orléans au trafic de voyageurs ;
· La complexité du milieu rural (ou périurbain) a occupé une place importante dans les débats. Ces espaces sont attractifs pour des ménages cherchant à accéder à la propriété, mais l’urbanisation non maîtrisée des bourgs et villages génère des coûts souvent sous-estimés en termes de desserte en transports collectifs, de déploiement des réseaux et de création d’équipements. Le choix de mobiliser au mieux le potentiel de l’agglomération pour absorber la croissance urbaine a ainsi été retenu pour préserver le cadre de vie et l’économie rurale.
· La nécessité de faire face à des trafics de plus en plus lourds, notamment sur les voies d’accès au centre de l’agglomération et sur les voies de rocade a été soulignée. La maîtrise des déplacements a donc été affichée à plusieurs reprises : dans la volonté de limiter l’étalement urbain, dans la volonté que les projets contribuant au désenclavement du bassin de vie se réalisent, dans la volonté de développer des solutions de transports collectifs réalistes, …
· Concernant la valorisation du cadre de vie, trois idées fortes sont ressorties : 
(
l’affirmation de la protection des vues sur la cathédrale ;

· la volonté de mieux traiter les entrées de villes et villages et de mieux maîtriser l’affichage publicitaire ;

· l’importance du Plan Vert, élément structurant susceptible d’être étendu aux communes périurbaines.
· Les élus et partenaires du SCOT ont souligné la nécessité d’un rapprochement des autorités compétentes en matière d’assainissement, d’eau potable, de gestion des déchets, de transports collectifs et de développement économique.

La concertation avec le public s’est déroulée de la manière suivante :

· Deux réunions concernant la révision générale ont été proposées au public en janvier 2004 (présentation de la démarche) et en septembre 2004 (présentation du PADD).

Ces réunions ont été annoncées par communiqués de presse parus dans l’Echo Républicain et la République du Centre.

Les questions posées ont porté essentiellement sur la préservation de l’activité agricole, la possibilité de créer des parcs relais et la maîtrise de l’affichage publicitaire, …

· Deux réunions sur la problématique commerciale ont été proposées : la première à l’ensemble des conseillers municipaux du périmètre du SMEP (en décembre 2003) ; la deuxième aux commerçants et artisans du périmètre du SMEP (septembre 2004).

· Les rapports du SCOT ont été mis à la disposition du public, au fur et à mesure de leur réalisation, à partir de juillet 2004, dans les 38 mairies du périmètre du SMEP. Un cahier des remarques était joint au dossier.

Cette mise à disposition a été annoncée en juillet, par communiqués de presse parus dans la République du Centre et L’Echo républicain. Elle a été rappelée par voie d’annonces légales insérées dans les mêmes quotidiens en septembre 2004. 

Les cahiers des remarques ont été retournés au SMEP dans le courant de janvier 2005 : une seule remarque a été consignée.
· Les rapports du SCOT ont été mis en ligne sur le site Internet de Chartres métropole, au fur et à mesure de leur réalisation. 

Plusieurs articles ont été consacrés à la révision du SCOT ou à des questions liées au SCOT :

· Com’Info du troisième trimestre 2002

· L’Echo républicain du 19 novembre 2002

· République du Centre du 19 novembre 2002

· L’Echo républicain du 1er avril 2003

· République du Centre du 15 septembre 2004

· La République du Centre du 29 septembre 2004

· L’Echo républicain du 1er octobre 2004 

Le bilan de la concertation est conforme aux modalités définies dans la délibération n° 2 du 18 novembre 2002. Aussi, il est proposé au Comité syndical d’approuver le bilan de la concertation menée dans le cadre de la révision du Schéma de Cohérence Territoriale de l’Agglomération Chartraine.
LE COMITE SYNDICAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité,
· APPROUVE le bilan de la concertation menée dans le cadre de la révision du Schéma de Cohérence Territoriale de l’Agglomération Chartraine.
Pour expédition certifiée conforme,

Le Président,
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